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Annexe 3 : dispositions légales 
 
Loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 
1994 : 
Art. 139 
 
« Il est institué au sein de l'Institut un Service d'évaluation et de contrôle médicaux, composé d'un service 
central, de dix services provinciaux et d'un service bilingue pour la Région de Bruxelles-Capitale. Les dix 
services provinciaux et le service bilingue de la région de Bruxelles-Capitale sont des services régionaux au 
sens de l'article 32 des lois du 18 juillet 1966 sur l'emploi des langues en matière administrative.   
 
Il est chargé:   
 
1° de diffuser de l'information aux dispensateurs de soins afin de prévenir les infractions de la présente loi et à 
ses arrêtés d'exécution; l'information concerne en particulier les recommandations et les indicateurs visés à l' 
article 73;   
 
2° d'évaluer les prestations de l'assurance soins de santé sous l'angle des dispositions de l' article 73 sur 
base:   
 
a) des indicateurs de déviation manifeste par rapport aux recommandations de bonne pratique médicale visés 
à l' article 73, § 2;    
(…) 
c) de la quantité des prestations prescrites ou dispensées, jugée conformément à l' article 73, § 4;  

 
3° de contrôler les prestations de l'assurance soins de santé sur le plan de la réalité et de la conformité aux 
dispositions de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution;               
(…) 
                         
5° de faire exécuter les décisions prises par son fonctionnaire-dirigeant, par son Comité, par les Chambres de 
première instance et par les Chambres de recours visées à l'article 144;  
  
6° de saisir les Chambres de première instance des contestations avec les dispensateurs de soins sur 
l'application de l' article 73bis, sous réserve de la compétence attribuée au fonctionnaire-dirigeant en vertu de 
l' article 143. (…) » 
 
 
Art. 73     
 
«  § 1er. Le médecin et le praticien de l'art dentaire apprécient en conscience et en toute liberté les soins 
dispensés aux patients. Ils veilleront à dispenser des soins médicaux avec dévouement et compétence dans 
l'intérêt et dans le respect des droits du patient et tenant compte des moyens globaux mis à leur disposition 
par la société.   
 
Ils s'abstiennent de prescrire, d'exécuter ou de faire exécuter des prestations superflues ou inutilement 
onéreuses à charge du régime d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités.   
(…) 
 
§ 2. Le caractère inutilement onéreux ou superflu de ces prestations s'évalue selon la procédure prévue à l' 
article 146bis, § 1er, sur base d'un ou de plusieurs indicateurs de déviation manifeste définis par le Conseil 
national de la promotion de la qualité par rapport à des recommandations de bonne pratique médicale.  (…) 
 
 § 3. Les recommandations de bonne pratique médicale et les indicateurs visés au § 2, alinéa 1er, sont 
définies de sa propre initiative par le Conseil national de la Promotion de la Qualité.  (…)  
 
Le Service d'évaluation et de contrôle médicaux peut aussi introduire auprès des Conseil et Comité 
d'évaluation précités un dossier scientifique dans lequel un ou plusieurs indicateurs sont proposés. Lorsque le 
Service saisit le Conseil national ou le Comité d'évaluation, ceux-ci disposent d'un délai de trois mois pour se 
prononcer. Passé ce délai, les indicateurs sont censés approuvés. Toutefois, dans ce cas, le Service doit, un 
an après l'approbation, resoumettre au Conseil ou au Comité d'évaluation ces indicateurs et les constatations 
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faites lors de leur application. L'indicateur est approuvé définitivement sauf lorsque les trois quarts des 
membres présents appartenant aux groupes qui représentent ensemble les universités, les associations 
scientifiques médicales, les médecins généralistes agréés et les médecins spécialistes, le rejettent.   
 
Le Roi détermine la manière dont les recommandations et les indicateurs sont publiés.   
 
§ 4. A défaut d'indicateurs de déviation manifeste visés au § 2, la pratique est comparée selon la procédure 
prévue à l' article 146bis, § 2,avec la pratique de dispensateurs normalement prudents et diligents placés dans 
des circonstances similaires. Il est tenu compte entre autres d'informations scientifiques, acceptées par des 
associations et/ou institutions scientifiques qui bénéficient d'une notoriété générale.  (…) » 
 
 
Art. 73bis.  
« Sans préjudice d'éventuelles poursuites pénales et/ou disciplinaires et nonobstant les dispositions des 
conventions ou des accords visés au Titre III, il est interdit aux dispensateurs de soins et assimilés, sous 
peine des mesures énoncées à l'article 142, § 1er :  
(…) 
4° d'exécuter des prestations visées à l'article 34, superflues ou inutilement onéreuses au sens de l'article 73.  
(…) »  
 
Art. 142, §1er 
« (…) 
4° le remboursement de la valeur des prestations indûment attestées à charge de l'assurance soins 
de santé et une amende administrative comprise entre 5 p.c. et 100 p.c. du montant du 
remboursement en cas d'infraction aux dispositions de l'article 73bis, 4°; 
 (…) »  
 
 
Art. 146bis 

 
« (…) § 2. Le Service d'évaluation et de contrôle médicaux recueille après information reçue des organismes 
assureurs, d'une commission de profils ou de sa propre initiative, les données relatives aux prestations visées 
à l' article 73, § 4. Les constats communiqués par les commissions de profils ont force probante jusqu'à 
preuve du contraire. Ils sont utilisés comme tels par les médecins-inspecteurs, pharmaciens-inspecteurs et 
infirmiers-contrôleurs du Service d'évaluation et de contrôle médicaux pour constater les infractions visées à l' 
article 73bis.   
 
Le placement sous monitoring a lieu pour une durée minimale de six mois. Cette mesure d'enquête et sa date 
de début sont portées à la connaissance du dispensateur de soins, il lui est également rappelé les 
recommandations qui s'appliquent à sa pratique ainsi que les mesures qui peuvent être prises en cas 
d'infractions à l' article 73bis. Aucun recours n'est ouvert contre cette mesure.   
 
Les commissions de profils peuvent inviter le Service d'évaluation et de contrôle médicaux à placer des 
dispensateurs sous monitoring sur la base d'un dossier motivé. Le fonctionnaire-dirigeant informe le Comité 
des suites données aux demandes des commissions de profils.   
 
Après analyse des données recueillies par le Service d'évaluation et de contrôle médicaux, les fonctionnaires 
visés à l'alinéa 1er, dressent un procès-verbal de constat qui est notifié au dispensateur de soins 
conformément à l' article 142, § 2, en l'invitant à communiquer ses moyens de défense écrits dans un délai 
d'un mois.   
 
Ces moyens sont communiqués au Comité qui, après les avoir examinés, peut décider :   
1° de classer le dossier sans suite;   
2° de clôturer le dossier par un avertissement;   
3° de charger le fonctionnaire-dirigeant de saisir la Chambre de première instance de l'affaire et, s'il échet, 
d'en avertir simultanément, par lettre recommandée la personne physique ou morale visée à l' article 164, 
alinéa 2.   
 
Les décisions visées aux points 1° et 2° de l'alinéa précédent peuvent être contestées par le fonctionnaire-
dirigeant du Service d'évaluation et de contrôle médicaux devant la Chambre de première instance. » 
 


